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FICHE DE POSTE À PROFIL 
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 REFERENCE PAP-CPC MATHS PROVENCE OUEST 

INTITULE du POSTE Conseiller pédagogique exerçant une mission 

mathématique 

PLACE du POSTE 
Zone Ouest : circonscription de Salon. 
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CADRE GENERAL 
Circulaire n°2015-114 du 21-7-2015 : Missions des conseillers pédagogiques du 

premier degré. 

MISSIONS  

- organiser et conduire des animations pédagogiques dans le cadre de la 
formation continue dans les circonscriptions de la zone. 
- accompagner la mise en œuvre de projets et d'actions pédagogiques dans les 
écoles. 
- apporter son expertise aux équipes pour que les projets partenariaux soient en 
cohérence avec les objectifs de l'école et le contenu des programmes. 
- participer à des conseils de cycle, à l'élaboration, la réalisation et l'évaluation de 
projets pour apporter son expertise.  
- accompagner et effectuer le suivi des constellations dans le cadre du plan 
mathématique sur la zone. 
-participer à la formation entre pairs dans le cadre du plan mathématique. 
- participation aux réunions du groupe départemental mathématique. 
- collaborer au sein du groupe mathématique dans la conception de formation, de 
ressources mathématiques, pour l’académie. 

COMPETENCES 

- Connaissance des questions didactiques, pédagogiques ou organisationnelles 
des enseignements et de l'évaluation 
- Capacité à concevoir et conduire des actions de formation  
- Maîtrise des outils numériques, des parcours de formation à distance et de la 
mutualisation des ressources pédagogiques 
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PRE-REQUIS  
(diplômes ou expérience) CAFIPEMF 

NOMINATION Poste à temps complet. L’enseignant est nommé à titre provisoire. 
Poste faisant l’objet d’un nouvel appel à candidature pour la rentrée 2023 

REGIME HORAIRE 
Traitement Education Nationale selon le grade et l'échelon. 
Les horaires sont arrêtés sur la base du taux réglementaire de 1607 heures. 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

Les enseignants candidatent en envoyant CV et lettre de motivation par mail à 

ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr avant le jeudi 15 septembre. Transmission par 

voie hiérarchique. 

CONTACT 
Guichard Céline IEN Marseille le Canet        
ce.0131305y@ac-aix-marseille.fr 
04 84 35 81 30 

mailto:ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr


 

 

 
 

                                                                              

                FICHE DE POSTE A PROFIL 
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 REFERENCE PAP-CPC MADRAGUE 

INTITULE DU POSTE 
Conseiller Pédagogique - Circonscription de Marseille 

Madrague 

PLACE DU POSTE Le poste est placé sous la responsabilité de l’IEN de circonscription. 
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CADRE GENERAL 

Le conseiller pédagogique est un enseignant maître formateur qui exerce ses activités 
sous la responsabilité de l’IEN dont il est le collaborateur direct. Son action s’inscrit 
dans le cadre du programme de travail de circonscription arrêté par l’IEN. 

 
MISSIONS 

Trois champs articulés : L’accompagnement pédagogique des maîtres et des équipes 
d'école, la formation initiale et continue des enseignants et la mise en œuvre de la 
politique éducative. 

 
 
 
 
 
 

FONCTIONS 
 
 

- Etre référent du plan mathématique ou français de circonscription. 
- Accompagner les enseignants débutants, T1 et T2. 
- Accompagner les enseignants dans la prise en compte des attendus institutionnels et 
la mise en œuvre des programmes. 
- Encourager les réussites et les ressources pédagogiques qui favorisent la réussite 
scolaire et contribuer à leur diffusion. 
- Dynamiser les pratiques de projet et apporter son concours au suivi des projets des 
écoles de la circonscription. 
- Analyser les résultats aux évaluations nationales pour accompagner les travaux des 
équipes pédagogiques, particulièrement en CP et CE1 dédoublés. 
- Animer et suivre des constellations. 
- Etre force de propositions dans l’élaboration et la mise en œuvre du plan de formation 
de circonscription.  
- Participer activement à la formation de tous les enseignants à l’occasion des 
animations pédagogiques et des stages de formation continue, des formations et des 
concertations REP+ mais aussi lors des suivis individualisés. 
- Participer à la mise en cohérence des actions des liaisons inter-degrés et inter-cycles 
dans un secteur de collège. 
- Animer et participer à divers groupes de travail en fonction des priorités et des 
dynamiques de circonscription, départementales et académiques. 

 
 

COMPETENCES 

- Aimer travailler en équipe et animer. 
- Connaitre les dispositifs conçus pour favoriser la réussite des élèves. 
- Avoir la connaissance des problématiques de l’éducation prioritaire. 
- Maîtriser les outils bureautiques (tableur, traitement de textes…). 
- Etre organisé, méthodique, toujours curieux quant aux innovations pédagogiques et 
Techniques. 
- Savoir rendre compte, produire des écrits de synthèse pour dynamiser des actions. 
- Avoir un excellent positionnement institutionnel. 
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PRE-REQUIS  
(diplômes ou 
expérience) 

Etre titulaire du CAFIPEMF.  

NOMINATION 
Poste à temps complet. L’enseignant est nommé à titre provisoire. 
Poste faisant l’objet d’un nouvel appel à candidature pour la rentrée 2023. 

REGIME HORAIRE 
Traitement Education Nationale selon le grade et l'échelon. Les horaires sont arrêtés 
sur la base du taux réglementaire de 1607 heures. 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

Les enseignants candidatent en envoyant CV et lettre de motivation par mail à 
ce.0133618m@ac-aix-marseille.fr avant le jeudi 15 septembre. Transmission par voie 
hiérarchique. 

MODALITES DE 
RECRUTEMENT 

Entretien avec l’inspecteur de l’éducation nationale. 

CONTACT IEN Marseille Madrague - ce.0133618m@ac-aix-marseille.fr – Tél. : 04 84 35 81 56 
 

mailto:ce.0133618m@ac-aix-marseille.fr
mailto:ce.0133618m@ac-aix-marseille.fr
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INTITULE DU POSTE Conseiller pédagogique exerçant une mission départementale 
Conseiller pédagogique en Education Musicale (EM) 

PLACE DU POSTE 
Le poste est sectorisée sur les réseaux Madrague, Vieux Port, Calanque, Etoile. 
Il est rattaché à la circonscription de Marseille Joliette. 
Le poste est placé sous la responsabilité de l’IEN en charge de la mission Arts et Culture. 
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CADRE GENERAL 

Circulaire du 21-7-2015 : Missions des conseillers pédagogiques du premier degré. 

Le conseiller pédagogique en Arts plastiques est un enseignant maître formateur avec une 
mission spécifique qui exerce ses activités sous la responsabilité de l’IEN en charge de la 
mission Arts et Culture. Il exerce ses missions à l’échelle d’un regroupement géographique 
de réseaux académiques. Il assure le suivi de dispositifs départementaux, académiques et 
nationaux, en lien avec le coordonnateur départemental. 

 

 

MISSIONS 

- Organiser et conduire des animations pédagogiques en Arts plastiques dans le cadre de 
la formation continue. 
- Organiser et conduire des formations de formateurs. 
- Accompagner la mise en œuvre de projets et d'actions pédagogiques dans les écoles, en 
cohérence avec les objectifs de l'école et le contenu des programmes. 
- Mettre en relation les écoles avec différents partenaires (collectivités locales, structures 
artistiques, culturelles, intervenants spécialisés), dans les domaines artistiques et culturels 
- Proposer des ateliers de découverte et de pratiques artistiques 

 

 

 

 

 
 

FONCTIONS 

- Analyser les besoins des équipes enseignantes avec les équipes de circonscription, 

- Impulser et coordonner des actions de formation en lien avec le coordonnateur 
départemental Arts et Culture et avec les conseillers pédagogiques de circonscription, 
- Inventorier les ressources, 
- Accompagner la conception et la mise en œuvre du PEAC selon le maillage du territoire en 
réseau par la mise en relation des structures culturelles avec les écoles et les établissements 
de ces réseaux. 
- Initier un projet départemental s'inscrivant dans les priorités nationales et académiques qui 
donnera lieu à des restitutions dématérialisées et à des expositions. 
- Coordonner les projets en lien avec la DAAC, le coordonnateur départemental Arts et 
culture et les structures partenaires. 
- Participer à la définition des actions, à leur gestion notamment lors des comités de pilotage, 
à la formation associée et à la valorisation des productions. 
- Accompagner les projets par le développement de ressources pédagogiques. 
- Participer à la conception et au suivi des projets locaux qui sont administrés par une 
convention engageant IEN, mairies, structures, artistes… 

 

 

 
COMPETENCES 

- Des connaissances solides en didactique de l’Education musicale 
- Disponibilité et mobilité (déplacements sur l’ensemble du secteur et hors du secteur pour 
certains dispositifs) 
- Aimer travailler en équipe, aimer le contact, oser se confronter à différents publics, 
- Etre capable d’animer des groupes de travail 
- Etre organisé, méthodique, toujours curieux quant aux innovations pédagogiques et 
techniques, 
- Savoir rendre compte, produire des écrits de synthèse pour dynamiser des actions 
- Avoir un excellent positionnement institutionnel 
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PRE-REQUIS 
(diplômes ou expérience) 

Etre titulaire du CAFIPEMF 

Spécialité éducation musicale souhaitable. 

NOMINATION 
Poste à temps complet. L’enseignant est nommé à titre provisoire. 
Poste faisant l’objet d’un nouvel appel à candidature pour la rentrée 2023 

REGIME HORAIRE 
Traitement Education Nationale selon le grade et l'échelon. 
Les horaires sont arrêtés sur la base du taux réglementaire de 1607 heures. 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

Les enseignants candidatent en envoyant CV et lettre de motivation  par mail à 
ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr avant le jeudi 15 septembre. Transmission par 
voie hiérarchique. 

MODALITES DE 
RECRUTEMENT 

Entretien avec l’inspecteur de l’éducation nationale. 

mailto:ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr
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CONTACT 
Laurent Escande - IEN chargé de la mission Arts et Culture ; circonscription Marseille La 
Rose ; ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr ; 04 84 35 81 40 

 

mailto:ce.0131309c@ac-aix-marseille.fr

